
 
 
 
 
 

DISTRICT DE FOOTBALL DE LA MAYENNE 
 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 
 
 
 
 

 

1.Adoption PV 

 

Le PV n° 10 de la réunion du 1er mars 2022 est adopté. 

 

2.Article 37 
 
Dossier transmis par la Commission Départementale de Discipline 
 
La Commission : 
Constate que l’équipe de LAVAL RÉUNION US 1 – Championnat Seniors – D2 Groupe B a atteint le total de 28 Pénalités au 03 
mars 2022. 
 
En conséquence, les voies de recours étant échues, et en application des dispositions de l’article 37 du Règlement des 
Championnats Seniors de la LFPL., la commission décide du retrait de 1 point au classement (2 points ayant déjà été retirés 
le 12/02/2022) de la compétition susnommée à l’équipe concernée. 

 

 

3. Dossiers transmis par la Commission Départementale Règlementaire et Contentieux 

 

Dossier n°18 du 01/03/2022. La CDOC prend connaissance du PV du 01/03/22 de la CDRC et valide le match perdu par 

pénalité à LOUVERNÉ SPORTS 3 – donne la victoire à US CHANGÉ 5 (US CHANGÉ 5 : 3 points, LOUVERNÉ SPORTS 3 : -1 point – 

Score 3 à 0).  

 

Dossier n°19 du 01/03/2022. La CDOC prend connaissance du PV du 01/03/22 de la CDRC et valide le match perdu par 

pénalité à US ST JEAN/MAYENNE 2 – donne la victoire à LA BAZOUGE DE CHEMERE 1 (LA BAZOUGE DE CHEMERE 1 : 3 points, 

US ST JEAN/MAYENNE 2 : -1 point – Score 3 à 0).  

 

Dossier n°20 du 01/03/2022. La CDOC prend connaissance du PV du 01/03/22 de la CDRC et valide le match perdu par 

pénalité à AS ST PIERRE DES NIDS 1– donne la victoire à FC AMBRIERES/CIGNÉ 2 (FC AMBRIERES/CIGNÉ 2 : 3 points, AS ST 

PIERRE DES NIDS 1 : -1 point – Score 3 à 0).  

 

Commission Section SENIORS – FUTSAL – VÉTÉRANS   
   

Saison 2021-2022 Date : Mercredi 16 Mars 2022– Séance ouverte à 19 H 00 PV n° 11 
   

 Présents :  
 

 
MM. Claude BARRÉ, Yoann FOUASSIER, Jean-Paul NOUVEL, Pascal PERRET 
et Yvon DUPRÉ. 
  

   

Absents excusés : 
 
 MM. Alain CAILLET.  

   



 
 
 
 
 

 
4. Tirage au sort de la Coupe de District Vétéran  
 

La commission procède au tirage au sort des 1/2 finales de la Coupe de District Vétéran. Les rencontres auront lieu le 

dimanche 27 mars 2022 : 

 US CHANGÉ 1 / AS LAVAL BOURNY 1 

 ASL HUISSERIE 1 / ENT. LAIGNÉ/LOIGNÉ 1 

    

 
5. Tirage au sort du Challenge de District Vétéran  
 

La commission procède au tirage au sort des 1/2 finales du Challenge de District Vétéran. Les rencontres auront lieu le 

dimanche 27 mars 2022 : 

 US ST BERTHEVIN 1 / Ent. LOUVERNÉ 1 

 US ST PIERRE LA COUR 1 / Ent. ST FORT 1 

 

 

6. Tirage au sort de la Coupe du District B. POIRRIER  

Les 1/8èmes de finale de la Coupe du District B. POIRRIER auront lieu le dimanche 27 mars 2022 : 

 Match 1 : ES AZÉ 1 / A. AHUILLÉ 1 

 Match 2 : MOULAY SPORTS 1 / AS MARTIGNÉ/MAYENNE 1 

 Match 3 : AS VAIGES 1 / CA VOUTRÉ 1 

 Match 4 : US ARON 1 / FC LASSAY 1 

 Match 5 : FC AMBRIERES-CIGNÉ 1 / LAVAL RÉUNION US 1 

 Match 6 : ALEXAIN/LA BIGOTTIERE 1 / FC SUD OUEST MAYENNE 1 

 Match 7 :  ES QUELAINES 1 / US CHANTRIGNÉ 1 

 Match 8 : LAVAL AS PTT 1 / AS PARNÉ/ROC 1 

 

La Commission procède au tirage au sort des 1/4 Finale de la Coupe du District B. POIRRIER qui auront lieu le lundi 18 avril 

2022 : 

 Match A : Vainqueur match 3 / Vainqueur match 8 

 Match B : Vainqueur match 4 / Vainqueur match 1 

 Match C : Vainqueur match 6 / Vainqueur match 7 

 Match D : Vainqueur match 5 / Vainqueur match 2 

 

La Commission procède également au tirage au sort des ½ finales qui auront lieu le dimanche 1er mai 2022 : 

 Match 1 : Vainqueur match C / Vainqueur match B 

 Match 2 : Vainqueur match D / Vainqueur match A  

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 

7. Tirage au sort du Challenge B de District D3-D4 
 
Les ¼ de finale du Challenge B de District (D3-D4) auront lieu le dimanche 27 mars 2022 :  
 
 Match 1 : CA ÉVRON 3 /US PAYS DE JUHEL 2 
 Match 2 : ES AZÉ 2 / AS ANDOUILLÉ 2 
 Match 3 : FC LASSAY 3 / US LE GENEST 2 
 Match 4 : US ST BERTHEVIN 3 / LAVAL AS PTT LAVAL 2 
 
 

La Commission procède au tirage au sort des ½ finales qui auront lieu le lundi 18 avril 2022 : 

 Match 1 : Vainqueur match 1 / Vainqueur match 2 

 Match 2 : Vainqueur match 4 / Vainqueur match 3  
 

 

 

 

8. Point sur le Championnat Seniors 

 

Le dimanche 13 mars 2022, la rencontre suivante n’a pas eu lieu suite à un arrêté municipal à savoir : 

 D4/H : US JUVIGNÉ 2 / AS LA DORÉE 2 

Cette rencontre est reprogrammée au dimanche 27 mars 2022 à 13 Heures. 

 

 

9. Point sur le Championnat Futsal 

 

La commission valide les classements des championnats Futsal Deuxième et Troisième Division (phase 1) arrêtés au 7 mars 

2022. Elle procède à la constitution des groupes et des calendriers pour la deuxième phase. 

 

 

 
 
10. Forfaits 
 
La commission prend acte des forfaits suivants :  
 
 
Week-end des 11, 12 et 13 mars 2022 
D3 A   CHARCHIGNÉ AS 1 
D3 B   MESLAY DU MAINE AS 3 
D3 E   BEAULIEU/OUDON ES 1 
D3 F   CHANGÉ US 5 
D4 B   Vaudaigi fc 2 
D4 C   VILLIERS US 3 
D4 A SA   MARTIGNÉ/MAYENNE AS 3 
   ST PIERRE DES NIDS AS 2 
   ST GERMAIN LA V. 2 
D4 B SA   Ent. MÉNIL 3 => Forfait Général 
   MAISONCELLES ES 2 
   FORCÉ US 3 
D4 C SA   RENAZÉ/ST SATURNIN 3 
   LE GENEST US 3 
   MONTIGNÉ ASL 2 
Vétérans C  AHUILLÉ A. 1 
   Ent. ST FORT 1    
Vétérans E  ST PIERRE LA COUR US 1 
   COMMER EB 1 
   MAYENNE STADE FC 1       
   
 
 



 
 
 
 
 

Forfaits partiels championnats départementaux seniors masculins – Match perdu par forfait retrait de 1 point (Art. 10-II des 
règlements des championnats régionaux et départementaux seniors masculins de la LFPL).  
Score particulier 3 à 0 (Art. 10-IV des règlements des championnats régionaux et départementaux seniors masculins de la 
LFPL).  
Amende de 35,00 euros au club pour une équipe participant au Championnat D2 
Amende de 30,00 euros au club pour une équipe participant au Championnat D3 
Amende de 15,00 euros au club pour une équipe participant au Championnat D4 
Amende de 10,00 euros au club pour une équipe participant au Championnat Vétérans 
Amende de 40,00 euros au club pour la Coupe de District 
Amende de 20,00 euros au club pour le Challenge des Réserves D1 et D2 
Amende de 10,00 euros au club pour le Challenge des Réserves D3 et D4 
(Art. 26-9 des règlements des championnats régionaux et départementaux seniors masculins de la LFPL et grille tarifaire du 
District). 
 
 
 
 

            * * * * * * * * * * 
       Prochaine réunion :   sur convocation 
  

       * * * * * * * * * * 
 
 
 
 

                                                                                                                            Le Président de la commission 
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

   Pascal PERRET 

 
 
 


